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Temps retenu pour la retraite

Par airglem, le 31/08/2010 à 10:55

Bonjour,
J'aimerai savoir si un temps reconnu de travail mais non déclaré peut être retenu dans le
temps à effectuer pour faire valoir ses droits à la retraite (164 trimestres).
Merci de votre réponse.
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